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Aux unités de soins des hôpitaux 

desservis par la PIC 

 

Morges, le 18 décembre 2025 
 

 

 

Rhophylac® 300 mcg/2ml amp ser 

 

Madame, Monsieur, 

Suite à une information du fabricant CSL Behring®, comme en novembre 2024, nous vous demandons 

de contrôler les numéros de lot des emballages de votre stock en raison de particules détectées dans 

la solution. 

Pharmacode Produit – 
Présentations 

Lot Date de péremption 

2516340 
Rhophylac® amp ser 

300mcg/2ml 
 

P100622802 30-SEP-2026 

P100602912 30-JUN-2026 

P100715616 30-JUN-2026 

P100729437 30-JUN-2026 

 

 
L'origine de ces particules n'ayant pas encore été identifiée, il ne peut être totalement exclu que 

d'autres lots soient également concernés.  

 
Par conséquent :  

 
- Avant chaque utilisation, vérifier l'absence de particules dans les seringues prêtes à l'emploi. La 

solution doit être claire ou faiblement opalescente. Les solutions troubles ou qui présentent des 
dépôts ne doivent pas être utilisées.  

 

- Lors de l'utilisation des lots de Rhophylac® mentionnés ci-dessus, le produit doit exclusivement être 
administré par voie intramusculaire. 

  
- En cas d'utilisation d'autres lots, l'administration intramusculaire doit être privilégiée, sauf en cas de 

raisons médicales spécifiques justifiant une administration intraveineuse  

 
- Si des particules sont observées, veuillez contacter la PIC.  

 
En restant à disposition pour toute information complémentaire, nous vous prions d’agréer, Madame, 

Monsieur, nos salutations les meilleures.  
 

Jeanbourquin Jérémy  

Pharmacien 
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